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swissPRM juin 2008 News  
 
 
1. À l’occasion du Workshop swissstaffing du 9 juin 2008 sur le thème Impôts à la source, il est 

apparu que dans la location d’étrangers, des abus ont eu lieu dans le décompte des impôts à la 
source, ayant pour conséquence des pratiques renforcées dans les décomptes. En raison de la 
LSE, le loueur est, en qualité d’employeur, responsable du décompte des impôts à la source, 
même lorsque l’étranger est employé en Suisse dans sa SARL ou dans une SA. Cette pratique 
sera appliquée plus strictement de façon rétroactive.  

 
 

2. swissPRM et swissstaffing testent une collaboration plus étroite. swissstaffing est la fédération 
suisse de la location de personnel, laquelle a entre autres négocié un Contrat de travail global 
(CTG) pour la location de personnel avec les partenaires sociaux.  

 
 

3. Le conseil d’administration de swissPRM invite ses membres à une table ronde exceptionnelle le 
24 juin 2008 à l’hôtel Arte d’Olten, afin de les informer et de discuter avec eux des entretiens qui 
ont eu lieu avec le groupe de travail helvétique Impôts à la source, avec le SECO et swissstaffing.  
Pour ce faire, merci de vous inscrire sur www.swissPRM.ch. 

 
 
4. swissPRM a retravaillé les directives et listes de contrôle de certification swissPRM en colla-

boration avec QS Zürich AG qui en tant qu’entreprise de qualité indépendante externe a la res-
ponsabilité des certifications annuelles. Les formulaires de certification peuvent être téléchargés 
sur www.swissprm.ch. 

 
 

5. swissPRM a adopté deux nouvelles directives que vous pouvez consulter sur  
www.swissprm.ch : 

 

• swissPRM Kommunikationskonzept 

• swissPRM Verhaltenskodex für swissPRM Mitglieder 
 
 

6. En 2008, swissPRM souhaite la bienvenue à cinq nouveaux membres à part entière – voir 
« Mitglieder » sur www.swissprm.ch;  
 
L’adhésion à swissPRM est synonyme de qualité en matière de management des ressources en 
technologie de l’information. Les membres de swissPRM  s’identifient au modèle de swissPRM et 
en tirent des profits sur le marché des technologies de l’information. De plus amples informations 
sur l’adhésion à swissPRM sont disponibles sur www.swissprm.ch.   

 
 
7. swissPRM a procédé dernièrement à une enquête auprès des membres et obtenu les résultats 

suivants :  
 

• Nouveaux Give Aways : stylo plume et bloc note de grande qualité avec le logo swissPRM  
• Le groupe de travail swissPRM « Fondements légaux et du marché dans la location de 

personnel en technologie de l’information », sous la direction de Daniel Rolla, est claire-
ment nécessaire pour nos membres. 

• En 2009, les Business Lunch n’auront plus seulement lieu à Zurich, mais aussi à Olten ; Les 
conférences y seront plus nombreuses et porteront sur la technologie de l’information et sur 
swissPRM. 

• Pour le second semestre 2008, swissPRM mettra en place une zone membres protégée 
par un mot de passe sur www.swissprm.ch.  

 
 
8. Nicole Schlatter, la secrétaire de swissPRM, se mariera à la mi-juin et portera alors le nom de 

Nicole Wirz. Elle reste toutefois entièrement à la disposition de swissPRM. Le CA de swissPRM 
lui présente tous ses vœux de bonheur.  
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